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LES CONDITIONS DU RECRUTEMENT DES FACULTÉS
La première garantie d'autonomie

pour une Faculté, c'est évidemment la

possibilité d'exercer une action sur le

recrutement de son personnel ensei-

gnant. Aussi, les inspirateurs du dé-

cret du 28 décembre :1885, qui fut la

préface de la constitution des univer-

sités, se sont-ils préoccupés d'éviter

qu'au moment où les facultés sont ap-

pelées à l'aire des présentations pour

une chaire vacante, elles ne fussent

liées par un premier choix qui n'a pas

dépendu d'elles cl qu'il leur est alors

bien difficile de ne pas ratifier.

11 ressort 1res nettement des travaux

préparatoires du décret, qu'on a cru

réserver la liberté du choix de la Fa-

culté au moment de la déclaration de

vacance des chaires, en soumettant au

renouvellement annuel les fonctions

de chargé de cours et de maître de

conférences, auxquelles le ministre

pourvoit directement.

Mais une expérience d'un quart de

siècle prouve que le résultat cherché

n'ai pas été atteint ; car ces fonctions

ont conservé toute leur stabilité par

suite de la régularité inévitable — et

d'ailleurs souhaitable — du renouvel-

lement.

On peut donc dire aujourd'hui des

chargés de cours renouvelés annuelle-

ment, tout ce que disaient, en 1885,

des suppléants et chargés de cours

nommés sans limite de temps, M.

Liard, directeur de l'enseignement su-

pôreur, et M. Couat, rapporteur du

Conseil supérieur de l'instruction pu-

blique ; ce sont des « coadjuteurs avec

succession future », dont le choix, fait

par le pouvoir central, « rend illusoire

le droit de présentation de la Faculté

le jour où la chaire devient vacante ».

L'administration « crée ainsi d'avance

les futurs titulaires ».

A tout le moins faudrait-il qu'au

moment de cette création anticipée,

on prit l'avis de la Faculté. On ne le

l'ait — et encore officieusement — que

pour les facultés de Paris. Toutes les

facultés devraient être traitées de

même, et la consultation devrait être

non pas officieuse, mais officielle et

Obligatoire, comme le demandait déjà

le Congrès d'enseignement supérieur

tenu à Lyon en 1894, comme l'ont de-
mandé, par des votes unanimes, les
associations du personnel enseignant

des facultés, .sur l'initiative des profes-

seurs de Paris, comme le proposa

aussi M. le député Steeg, dans son

rapport sur le budget de 1900.

Aux réclamations répétées des re-

présentants des facultés au Conseil

supérieur, on répond invariablement

ceci : « A Paris, lorsqu'il y a lieu de

procéder à la nomination d'un chargé

de cours ou d'un maître de conféren-

ces, les candidats sont déjà connus de-

puis plusieurs années par leur ensei-

gnement et leurs travaux scientifi-

dues ; au contraire, les candidats aux

jetions de maître de conférences ou

de chargé de cours dans les facultés
(l

es départements débutent dans l'en-

seignement supérieur et n'ont souvent
d lern actif scientifique que leurs thè-
ses (l( ' doctorat. (1) » Il est d'abord
lom

 d'être exact que les débutants

soient le privilège des facultés de pro-

vince ni L'unique source du recrute-

ment de leurs chargés de cours. Et
tors même quo \es |,j|' res c|es candidats

sont de date récente, il est naturel que
J
a faculté intéressée s'en enquière et

quelle soit admise à en dire son avis.

/.C'est d'ailleurs ia règle lorsqu'il
Sa

fit d'une fonction créée par une

muVers,té. L'article 14 du -décret du

~\. hiillel, 1897 s'exprime ainsi : « Par

"Ration du ministre de l'instruction

l
u

bhque, le recteur nomme... après

avis rie la Faculté ou Ecole intéressée

*ux fonctions de chargé de cours et

«e maître de con érences rétribuées
b
ur les fonds de l'Université » Tci

- (1) Réponses de la section p¥^wl
éances du Conseil du 20 juSKf dû

*° décembre 1909.

province, ni entré les candidats « qui

débutent !) et ceux « qui sont connus

depuis plusieurs années. » Pourquoi

la même procédure ne s'appliquerait-

elle pas aux fonctions rétribuées sur

les fonds de l'Etat '.' Rien m; saurait

justifier cette bizarrerie que la Faculté

soit consultée ou non suiva.nl que ie

maître esl payé sur un crédit ou sur

un autre. Car l'intérêt de l'enseigne-

meriLet l'importance d'un bon choix

sont identiques dans les deux cas.

flans aucun autre pays on ne voit

l'aire des nominations de maîtres de

l'enseignement supérieur en dehors de

toute intervention de la Faculté. Nous

ne voulons porter aucune atteinte au

droil du ministre, nous souhaitons

seulement qu'il ne se contente pas de

l'avis du Comité consultatif, mais qu'il

prenne toujours celui de la Faculté,

sauf à ne pas s'y conformer s'il estime

qu'elle s'est trompée.

Les conditions de nomination du

personnel enseignant, « en attendant

qu'une loi y pourvût », ont été déter-

minées par le décret du 9 mars 1852,

qui prévoit pour la nomination des

titulaires « une liste de présentation

nécessairement demandée à la Faculté

où la vacance se produit ». Sans même

faire la loi spéciale annoncée par le

décret de 1852, le Parlement peut amé-

liorer de la manière la plus utile l'état

de choses actuel s'il décide simple-

ment « qu'il ne pourra être procédé

à la nomination d'un chargé de. cours

ou d'un maître de conférences — ré-

tribué ou non par l'Etat, en province

comme à Paris — qu'après avis de la

Faculté intéressée ». El nous espérons

que les anciens ministres de l'instruc-

tion que compte le Parlement seront

les premiers à appuyer une motion

qui respecte les prérogatives du pou-

voir central tout en rendant moins il-

lusoires les droits clés facultés, et qui

est destinée à introduire un peu de co-

hésion dans les dispositions et les pra-

tiqués relatives au recrutement des

maîtres de l'enseignement supérieur.

L. Cl.ÉDAT.

liES UNIVERSITÉS

Concours pour dix places d'agrégés

des Facultés de droit

Par arrêté do M. le ministre de l'ins-

truction publique et des beaux-arts,

eu date du 12 janvier 1910, pris en exé-

cution du statut du 16 novembre 1874

et de l'arrêté du 23 juillet 1896 portant

réorganisation de l'agrégation des fa-

cultés de droit, il sera ouvert à Paris,

aux dates ci-après désignées, des con-

cours pour dix, pfaces d'agrégés des

facultés de droit, savoir :

1° Le 3 octobre 191.0, section de

droit privé et de droit criminel, 5 pla-

ces ; section de droit public, 2 places.

2° Le 6 octobre 1910, section d'his-

toire du droit, 2 places ; section des

sciences économiques, 1 place.

Les conditions à remplir pour être

admis à concourir sont d'être Fran-

çais ou naturalisé Français, âgé de

vingt-cinq ans accomplis et pourvu :

Soit du diplôme de docteur en droit

obtenu dans les conditions détermi-

nées par le décret du 20 juillet 1882,

ou en vertu des dispositions transitoi-

res du décret du 30 avril 1895 (arti-

cles 14 et 15) ;

Soit des diplômes de docteur en

droit avec les mentions : Sciences ju-

ridiques, Sciences politiques et écono-

miques, obtenus dans les conditions

déterminées par le décret du 30 avril

1895.

Des dispenses d'âge pourront être

accordées par le ministre.

Les candidats se feront inscrire au

Secrétariat des diverses Académies où

ils résident deux mois avant l'ouyer-

ture des concours.

Ils doivent produire pour la consta-

tation de l'accomplissement des con-

ditions ci-dessus mentionnées :

1° Une copie légalisée de leur acte

de naissance ;
2" Leur diplôme de docteur en droit.

A ces pièces, ils devronl joindre

l'indication de leurs' services et de

leurs travaux, et ils déposeront un

exemplaire de chacun des ouvrages ou

mémoires qu'ils auront publiés.

Les registres d'inscription seront

(dos irrévocablement. :

Le 3 ao/ût 1910 (section de droit

privé (d de droit criminel et section

de droii public' ;

Et le 6 août 1910 (section d'histoire

du droit et section des sciences éco-

nomiques), à quatre heures de rele-

vée.
 «»«,

Les Nouveaux Programmes
d'Enseignement du Dessin

111 r 1 XIÈMEI ARTICLE (1)

La première question qui se pose

dans l'application des nouveaux pro-

grammes est celle de l'installation et

de l'outillage. L'esprit même des pro-

grammes y répond : « -L'entant serai

mis directement ' devant la réalité. »

Or, clans la réalité, les objets n'oc-

cupent pas une place anormale et ne

sont, pas éclairés par une lumière de

circonstance : une chaise est ordinai-

rement placée sur le plancher et non

sur une Lubie, les pièces composa tt

un couvert, sur une table et non sur

une chaise ou à terre.

11 n'est donc pas nécessaire d'ins-

taller les objets que l'on donne à des-

siner clans une salle spéciale éclairée

par une lumière dont les rayons s'in-

clinent de 45°. Lai logique simple,

seule accessible à l'esprit de l'enfant,

veut qu'ils soient placés et éclairés

comme à l'ordinaire.

La salle de classe claire et propre

sera évidemment la meilleure salle de

dessin : c'est la salle d'instruction gé-

nérale.

La seule règle qui s'impose dans

l'installation du modèle est qu'il

puisse être vu en entier par l'élève,

sa distance et sa hauteur par rapport

à l'enfant seront dictées par la nature

et l'usage de l'objet. Un matériel spé-

cial n'est pas davantage indispensa-

ble : les tables de la classe peuvent

suffire pour les exercices de dessin

des enfants ; ce qui est indispensable,

c'est qu'ils puissent embrasser d'un

seul coup d'œil le modèle et leur des-

sin sans être obligés pour cela à au-

cun exercice du corps autre que de

relever et abaisser légèrement la fête,

afin de pouvoir le plus facilement pos-

sible comparer leur travail au modèle.

Peu d'outils, pas do boîtes à dessin

garnies de fournitures compliquées,

ie bagage le moins encombrant est

bien le meilleur et le plus pratique.

Le nécessaire à écrire consiste en :

un cahier, une plume et de l'encre ;

le nécessaire à dessiner peut être ré-

duil à : une feuille de papier fixée sur

un carlon fort (un cahier cartonné

peut suffire) à l'aide de punaises ou

de petites pinces, afin qu'elle [.misse

être fournée et que l'enfanl soit ainsi

obligé de Lacer n'importe quelle li-

gne sans modifier la position de son

dessin tenu droit devant lui ; des

crayons noirs et de couleurs (2), les

trois couleurs primaires et les trois

couleurs composées ; et une gomme

souple cpii ne fatigue pas le papier ;

ces instruments sont suffisants pour

exécuter les exercices exigés par les

programmes.

Les enfants sont donc installés dans

la classe à leur place habituelle.

Où placer le modèle ou les modè-
les ?

Les modèles se divisent en deux ca-

tégories : ceux qui reposent sur le

sol, tels que : banc, table, chaise, ins-

truments aratoires, grandes plantes,

(1) Voir te numéro du 7 janvier.

(2) Il est important que les crayons
couleurs ne soient pas gras, mais au con-
traire quils .soient de matière crayeuse,
dans le genre des pastels, afin de permet-
tre d'obtenir des tons différents par mé-
lange ou superposition.

'de,, et ceux que l'on voit ordinaire-

ment sur une table, tels (pie : verres,

bouteille, vases, jouets, fruits, etc.

Les derniers seront bien en vueLpour

un rang d'élèves en les plaçant sur la

table en avant, dans un espace laissé

vide au préalable, ou simpl 'ment au

milieu de la table occupée par les élè-

ves. Les objets de plus grande dimen-

sion et reposant sur le sol pepv.enl se

disposer à droite et à gauche des

rangs d'élèves, de telle sorte qu'ils

soient également bien en vue.

Une autre objection se présente,

code du nombre de modèles neeessai

res pour faire dessiner tous les élèves

d'une classe: composée d'un grand

nombre d'enfants. A. cela, nous ré-

pondrons qu'il est facile, au moins

pour certains objets, tels que les

fruits, les (leurs cl feuillages, les ins-

truments de cuisine, etc., de s'en pro-

curer un nombre suffisant en s'adres-

saut au besoin aux élèves-; et que,

d'ailleurs, les élèves peuvent parfaite-

ment ne pas dessiner tous le même

sujet. Il suffit d'établir un roulement

afin que tous aient eu à exécuter le

môme exercice.

Cette difficulté de se procurer un

nombre suffisant de mêmes modèles

peut aussi être atténuée par le grou-

pement des élèves par aptitudes et

par capacités, cela permet de faire

dessiner dans la même classe des mo-

dèles différents.

Lue expérience de dessin fut prati-

quée à Lyon en juin dernier avec l'as-

sentiment de M. l'Inspecteur d'Acadé-

mie et sous le patronage de la section

lyonnaise de la société de Y Art à

VEcole. Cette expérience eut lieu dans

les classes du. groupe scolaire de la

place du Commandant-Arnaud, diri-

gées par Mi. Bourgey, et dans celles de

l'école maternelle du boulevard de la,

Croix-Rousse, dirigées par Mme Pe-

tit ; cinquante élèves de l'école mater-

nelle, quarante du cours préparatoire,

quatre-vingts du cours élémentaire et

soixante du cours supérieur y prirent

part.

Les exercices consistaient pour tous

les élèves à exécuter deux dessins :

l'un d'après un objet usuel, immo-

bile ; l'autre d'après une fleur ou un

feuillage naturellement mobile. Cha-

que dessin, devait être exécuté en un

quart d'heure dans les classes mêmes.

La commission chargée par la so-

ciété de Y Art a l'Ecole d'organiser

l'expérience, d'en assurer l'exécution

et d'en déduire les observations uti-

les à renseignement du dessin, par

la, voix de son rapporteur, exprime

que : « L'organisation de l'épreuve ne

présente pas de difficultés, tant par le.

choix des modèles, de la salle, de'

l'éclairage, que pour l'installation des

modèles et l'exécution des dessins. »

Dans un prochain article, nous di-

rons quelles furent les observations

cpie la commission jugea utiles de for-

muler dans l'intérêt do renseigne-
ment;

UN PROFESSEUR BE DESSIN.

AU PALAIS

Conférence du stage.

Séance du 25 janvier

Présidence de M. le bâtonnier MiXLEVOYE.

Question posée : Le médecin d'un asile

d'aliénés peut-il, alors qu'un de ses an-

ciens pensionnaires J'actionne en justice

pour séquestration illégale, produire de-

vant les tribunaux des lettres du fou,

lettres qu'il a interceptées et qui démon-

trent la folie du plaignant ?

M0 Jean Millevoye soutient l'affirma-

tive, car de par la loi de 1838, le méde-

cin a le droit d'ouvrir les lettres de l'a-

liéné ; il en a même le devoir ; il peut,

en effet, dans certains cas, y trouver un

élément curatif. Il a également le droit

de les conserver, les lettres d'un fou ne

présentant, pas les caractères d'une cor-

respondance normale, mais étant un

simple document médical, qui appartient

aux archives de l'établissement. Enfin,

il a, le droit de les produire en justice,

puisqu'un document de ce genre ne pré-

sente rien de confidentiel, et que c'est

souvent pour le médecin le seul moyen

de se justifier d'une accusation odieuse.

L'a Cour suprême a, du reste consacré

cette manière de voir.

M 1, Henri (marrai, combat énergique-

ment la thèse affirmative. Examinant les

dispositions de la loi de 18:18 et, les mo-

difications çpn y oui été apportées par

des décrets successifs, ('orateur de la né

gative conclut eue l'hypothèse examinée

ne peut se o'aliser, les garanties légales

données au médecin étant suffisantes

pour le protéger Le médecin a le droit

d'intercepter le-, létt'es de l'aliéné, mais

il en est, dépositaire, CL s'il les produisait

en justice, il alms< i ii|. de son dépôt.

Comme M< Jean V lleVoye, M0 de Becde-

levie. imuistère i blic, estime que la.

correspondance du ~"i n'est qu'un sim-

ple document çlini pie, dont le médecin

a le droit de se Servir quand il est atta-

qué. En conséquence, il conclut pour l'af-

firmative, que la conférence adopte par

11 voix contre 4 et 1. abstention.
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association Générale des Etudiants

L'Association Générale des Etu-

diants Lyonnais donnait, dimanche

soir, dans les salons Berrier et Milliet,

une grande fête de bienfaisance com-

prenant un concert et un bal.

Si nous en jugeons par l'assistance

nombreuse et sélecte qui, malgré la

rafale de neige qui sévissait, s'était

rendue à l'invitation, la recette a dû

être abondante, et les œuvres de bien-

faisance lyonnaises sauront gré assu-

rément à nos étudiants du supplément

qu'elles auront reçu, grâce à leur gé-

néreuse initiative.

L'intéressant programme nous a per-

mis d'applaudir Mlles Gidrol, du Con-

servatoire de Lyon ; Eugénie Vallin,

également du Conservatoire ; Rei-

berck, MM. Berthod, Raymond, Maz-

zone, Gay, .Bagni, etc.

À signaler une revue satirique du

« Vieux Gui », signée Sap et Yvel, in-

titulée « Le dernier Pataud », et in-

terprétée par MM. les xluteurs, assis-

tés de MM. Carl'Obs, Giraud, Gacon

jeune, Dudu, Joseph, Corne, Gonnet et

Pothignon.

Au piano, M. Baruth.

A onze heures un grand bal avec or-

chestre symphonique clôtura cette fête

des plus intéressantes et dont la bril-

lante réussite est due au dévouement

de tous, camarades, interprètes et ar-

tistes.

ÉCOLES D'AGRICULTURE
Les épreuves écrites du concours

d'admission, à l'Institut national agro-

nomique auront, lieu, en 1910, les

jeudi 2, vendredi 3 et samedi 4 juin

1910.'

Elles seront subies, au. choix des

candidats, soit à Paris, à l'orangerie

du Luxembourg, soit en province,

dans les hôtels des préfectures d'Alger,

Avignon. Bordeaux, Chaumont, Limo-

ges, Lyon, Nancy, Nevers, Rennes,

Toulouse, 'fours.

Les demandes des candidats de-

vront parvenir au ministère de l'agri-

culture (direction de l'agriculture,

1
er
 bureau;, avant le 20 mai 1910, ter-

me de rigueur.

** *
Les épreuves écrites du concours

d'admission aux écoles nationales

d'agriculture de Grignon, de Rennes

et Montpellier auront lieu, en 1.910,

tes lundi 27. .mardi 28 et mercredi 29
juin 1910.

Elles seront subies, au choix des

candidats, soit à Paris, à l'orangerie

du Luxembourg, soit en province,

dans les hôtels des préfectures d'Alger,

Avignon, Bordeaux, Chaumont, Limo-

ges, Lyon, Nevers, Bennes, Toulouse,
Tours.

Les demandes des candidats de-

vront parvenir au ministère de l'agri-

culture (direction' de l'agriculture,

1er bureau), avant le 5 juin 1910, ter-

me de rigueur.

Goide au Jardin Botanique delà Faculté

Guide des Etudiant,* aa, Jardin bota-

nique de la Faculté mixte de Méde-

cine et de Pharmacie de Lyon, par

le Dr G. Beauvisage, professeur de

botanique Cinquième édition

suivie d'un Questionnaire analyti-

que d'Observation botanique élé-

mentaire et d'un Vocabulaire. —

(Lyji, 1909.- A. Maloine, éditeur,

(i, rue de la Charité).

Nous sommes heureux de saluer

l'apparition de cette 5° édition du

Guide au Jardin botanique de la Fa-

culté, pour plusieurs 'raisons, qu'il

n'est pas sans intérêt de souligner ici.

D'abord il faut dire que la précé-

dente édition s'étant trouvée épuisée

au courant de l'année dernière, on

attendait impatiemment la mise en "

vente d'une nouvelle édition de cet ou-

vrage qui a, depuis 20 ans, rendu tant

de services aux étudiants, en les gui-

dant, non seulement dans les allées

et au travers des massifs du Jardiju

botanique de la Faculté, mais dans le

travail, si inquiétant pour les débu-

tants, d'étude des caractères distinc-

tifs des principales familles de plan-

tes, qui y sont exposés d'une manière

si originalement pratique.

On pouvait craindre que ce ,

cieux ouvrage ne vînt à disparaître

suite de l'élection au Sénat de M. i<

professeur Beauvisage. Mais le s-

patluque sénateur, qui ne s'est

laissé sans protestations arracher a sa

chaire universitaire, n'a pas voulu

abandonner complètement la science

aimable qu'il a enseignée à Lyon pen-

dant 25 ans, ni les étudiants dont sa

nouvelle situation le tient malheureu-

sement éloigné. Nous ne pouvons que

l'en remercier et féliciter les élèves

qui pourront ainsi continuer à profi-

ter, à distance, de sa sympathie et de

ses enseignements.

Ils en profiteront même plus encore

que leurs devanciers. Car cette nou-

velle édition du Guide au Jardin n'est

pas une simple réimpression, mise a

jour par l'indication des modifications

apportées à l'arrangement des plates-

bandes, de la grande serre et des réser-

ves, par suite de la construction de la

nouvelle Morgue dans l'enceinte de la

Faculté. Elle est augmentée dans des

proportions considérables, puisqu'elle

forme un, volume de 234 pages, au lieu

de 90, que comptait l'édition précé-
dente.

Cette augmentation ne tient pas à

un développement quelconque donné

aux. parties contenues dans le cadre

ancien de l'ouvrage, mais à l'addition

de parties entièrement nouvelles, pré-

sentées comme de simples annexes au

Guide, alors qu'elles constituent un

nouvel ouvrage, trop modestement dis-

simulé sous le titre de l'ancien et qu'el-

les eussent mérité d'être présentées en

un volume distinct, en raison de leur

nature même et de leur remarquable

originalité.

Ces parties nouvelles sont le Ques-

tionnaire et le Vocabulaire.

Le Questionnaire d'observation bota-

nique élémentaire, qui porte exclusi-

vement sur l'organographie des plan-

tes vasculaires, inaugure un procédé

pédagogique entièrement nouveau, qui

pourrait être applicable à bien d'au-

tres enseignements, et qui découle di-

rectement des principes si magistrale-

ment exposés par M. le professeur

Beauvisage dans son étude philosophi-

que sur la méthode d'observation (1).

Nous ne saurions mieux faire con-

naître l'esprit et le fonctionnement de

ce procédé qu'en reproduisant dans le

Lyon Universitaire T avant-propos

dont l'auteur a fait précéder son Ques-

tionnaire analytique ,C'est' ce que nous

ferons dans un de nos plus prochains

numéros.

Quant au Vocabulaire, qui explique

la signification des nombreux termes

techniques employés dans le Guide et

(1) La Méthode d'observation fondée,
sur Varithmétique et la géométrie con-
crètes, par le Dr G. Beauvisage, 3e édi-
tion, Paris, 1904. (Librairies-imprimeries
réunies, rue Saint-Benoît, 7.)
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dans le Questionnaire, il est beaucoup
plus important que ne le sont ordinai-
rement de semblables annexes a des
manuels élémentaires. H occupe en
effet à lui seul 92 pages du volume et
comprend près de 1.400 mots .définis
de la manière la plus claire- ( es défi-
nitions portent l'empreinte 1res person-
nelle de la précision qui est une des
préoccupations constantes de l'auteur
et qui constituait, aux yeux de ses
anciens élèves, un des principaux mé-
rites de son enseignement à la Faculté.

Quelques-uns des articles de ce Vo-
cabulaire ne se bornent pas à de sim-
ples définitions, mais, malgré leur so-
briété voulue, comportent quelques in-
téressants développements, d'ingénieu-
ses comparaisons, ou des aperçus éle-

' vés, soit sur l'évolution des végétaux,
soit quelque autre question de philoso-

phie scientifique.
Par ce que nous venons d'en dire,

on. peut se rendre compte de l'impor-
tance toute particulière de cette cin-
quième édition du Guide du Jardin,
qui constitue en réalité un ouvrage
tout nouveau, par l'étendue considéra-
ble des parties ajoutées à l'ouvrage
primitif aussi bien, que par l'utilité
pratique et l'originalité si remarqua-
ble, qui les caractérisent.

Nous espérons que M. le sénateur
Beauvisage continuera à, tic pas ou-
blier qu'il est professeur de botanique:
la science et l'enseignement ne pour-
ront qu'en profiter ; les étudiants de
l'Université de Lyon seront les pre-
miers a s'en féliciter.

 ««*.

La Science Financière
à la Faculté île Droit

Dans notre dernier numéro, nous
avons rendu compte du premier cours
publié de science financière fait cette
année à la Faculté de droit par M. le
professeur Bouvier, sur les Finances
municipales.

Le prochain cours de M. Bouvier
aura lieu lundi prochain 3.1 janvier, à
8 h. 1/2 du soir, à la Faculté de droit,
quai Claude-Bernard.

Le professeur commencera l'étude
des « Recettes ordinaires » des com-
munes. C'est là un vaste sujet qui
pourra seulement être abordé lundi
prochain, la suite des développements
étant réservée pour des cours ulté-
rieurs.

ME?""        — *••<  ' -"  '-' 

OIE DES COURS PUBLICS

W HYGIENE INFANTILE
^Gours de M. le docteur Jarricot

Lundi 24 janvier. — Comme intro-
duction à l'étude de l'hygiène alimen-
taire' du nourrisson, le conférencier
consacre cette causerie à une étude
préalable du lait. Il montre comment
le lait se forme dans la glande mam-
maire et quel est le rôle du système
nerveux ; par exemple, le rôle inhibi-
toire des émotions. Le conférencier ex-
pose ensuite les qualités essentielles
d'un bon lait. Il doit être propre, ne
pas être toxique et par conséquent ne
pas provenir de vaches mal nourries ;
il doit ne pas être fraudé, avoir une
richesse suffisante en beurre et en ca-
séine ; enfin il doit ne pas être un véhi-
cule de maladies. A propos de cha-
cune de ces qualités, le conférencier
montre ce qu'est le lait en réalité, com-
ment il est souvent fraudé et comment
on peut dépister certaines fraudes ;
comment il est difficile généralement
d'avoir du lait propre et quelles sont
les principales maladies que le lait peut
transmettre, la tuberculose en parti-
culier.

LES ANCETRES DE NOS ANIMAUX
Cours de M. Ch. Depéret

Samedi 15 janvier le professeur com-
mence l'étude des ongulés et après
avoir enumeré les caractères des types
actuels traite de leurs ancêtres fossiles:
On a retrouvé un mammouth conservé
dans les glaces de la Lena ; des dessins
grossiers d'hommes préhistoriques prou-
vent qu'ils ont vécu assez tard dans nos
contrées. Un squelette d'éléphant in-
termédiaire trouvé dans la moulée de
Choulans est conservé au Palais Saint-
Pierre. Enfin, les fouilles effectuées
dans nos régions ont mis à jour des
dents de l'énorme éléphant antique et
de l'éléphant méridional-

Après avoir parlé des mastodontes,
le professeur, dans sa dernière leçon,
aborde l'étude des rhinocéros, des che-
vaux et des tapirs.

Illustrant son exposé de nombreuses
projections, présentant des spécimens
fossiles ou des moulages, M. Depéret
attirait toujours l'attention de ses au-
diteurs sur la rigueur de la méthode
de la paléonthologie actuelle qui se
montre exigeante quant aux preuves et
prudente clans ses déductions.
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SOCIÉTÉ D'ECONOMIE POLITIQUE

Séance ce soir vendredi 28 janvier, à
8 heures 1/2, salons Maderni, place de
la Bourse. Ordre du jour : Les gran-
des percées des Alpes, rapport par M.
Denis Cusset, secrétaire général de
l'Office des transports.

Ordre du jour de la, prochaine
séance : Le Socialisme en Autriche-
Hongrie, rapport par M. Gabriel-Louis

Jaray-
 .—^-o^cx; —-

MEMENTO

fiOIFEIIOES, OQUHS PUBLICS
BXCU^IONS

FACULTÉ DES LETTRES

Le lundi ol janvier, à 5 h- 1/2,
M. Zimmermann : D'Extrême-Orient et
les Colonies tropicales d'Asie.

Le mardi 1er février, à 5 h. 1/2,
M. Bertaux : La Renaissance et l'Hu-
manisme dans l'art italien.

Le mardi 1er février et le vendredi 4,
à 5 h. 1/2, M. Courant : Cours de lan-
gue chinoise.

Le mercredi 2 février, à 5 h. 1/2,
M. Depéret : Principes généraux de
Géographie physique.

Le jeudi 3 février, à 5 h. 1/2,
M. Courant : Les principales époques
de l'Histoire du Japon.

Le vendredi 4 février, à 5 h. 1/2,
M. Germain de Montauzan : Recher-
ches sur Lyon gallo-romain.

FACULTE DE DROIT
Le lundi 31 janvier," à 8 h. 1/2,

salle de conférences, M. Bouvier : Les
Finances municipales.'

PALAIS DES ARTS
Le lundi 31 janvier, à 8 h. 1/2,

M. Bertrand : Les trois étapes du So-
cialisme.

Le lundi 31 janvier, à 8 h. 1/2,
M. le Dr Jarricot : Hygiène infantile.

Le mardi 1er février, à 8 h. 1/2,
M. Latreille : La Vie et les Œuvres de
Molière.

Le mercredi 2 février, à 8 h. 1/2,
M. Couvreur : Les Phénomènes de la
vie dans la série animale.

Le jeudi 3 février, à 8 h. 1/2,
M. Lévy-Schneider : Histoire de Lyon
aux XVI e et XVII8 siècles.

Le vendredi 4 février, à 8 h. 1/2,
M. Chèvassus : Physique de, la Loco-
motion (aviation).

Le. vendredi 4 février, à 8 h. 1/2,
M. Nayrac : Cours de psychologie ex-
périmentale appliquée à l'éducation.

Le samedi 5 février, à 8 h. 1/2,

D v Weigert : Prophylaxie des .Mala-

dies contagieuses.

PALAIS DU COMMERCE

Le lundi 31 janvier, à 8 h. du soir
(rez-de-chaussée du pavillon Sud-Est),
M. le D1' Navarre : Hygiène et Clima-

tologie.
Les lundi 31 janvier, mercredi 2 fé-

vrier et vendredi 4, à i) h., du soir (rez-
de-chaussée Sud-Est), M. Benali-Fekar:
Cours de langue arabe.

Le mardi 1er février et le vendredi 4,
à 8 h. du soir (rez-de-chaussée du pa-
villon Sud-Est), M. Zimmermann :
Cours d'histoire et de géographie.

Le mardi 1er février, à 9 h. du
soir (rez-de-chaussée Sud - Est), M.
Brouilhet : Economie et législation.

Le mercredi 2 février, à 8 h. du soir
(rez-de-chaussée Sud-Est), M.yVaney :
Cultures et productions coloniales.

Le jeudi 3 février, à 8 h- 1/2,
(rez-de-chaussée Sud-Est), M. Courant:
Mœurs et coutumes d'Extrême-Orient.

LYCÉE AMPERE

Le mardi .1er février en le vendredi 4,
à 8 h. du soir, M. Courant : Cours de
langue chinoise.
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ENFANTS ARRIÉRÉS
Le ministre de l'instruction publi-

que eL des beaux-arts arrête ce qui
suil :**

Le stage d'un an dont sont tenus
de justifier les candidats au certifl-
cal d'aptitudes à renseignement des
enfants arriérés peut être accompli
soil dans les classes ou écoles publi-
ques de perfectionnement, soit dans
les instituts d'aveugles ou de sourds-
muets entretenus par l'Etat, les dé-
partements ou les communes.

Fait à Paris, le 21. janvier 1910.

Gaston DOUMEIRGUB.

ANCIENS ÉLÈVES DU LYCÉE
Eh raison des désastres exceptionnelle-

ment graves qui menacent Paris, l'admi-
nistrateur général a supprimé toutes les
autorisations de déplacement aux socié-
taires de la Comédie-Française.

Devant cet événement de force majeure,
infiniment regrettable, le Comité de l'As-
sociation, réuni hier soir, a décidé d'a-
journer la fête de samedi 29 janvier,
puisque le concert constituait une attrac-
tion de tout premier ordre, en vue de quoi
un grand nombre de personnes avaient
pris des cartes.

Les cartes payantes seront remboursées
au siège de l'Association des Anciens Elè-
ves du Lycée, 27,- rue de l'Arbre-Sec.

Le Comité se propose d'organiser pro-
chainement une grande fête de bienfai-
sance au profit des sinistrés.

  K>«CH

Congrès International d'Hygiène

Le III 0 Congrès international d'Hy-
giène se tiendra, cette année, à Paris :
la première séance aura lieu le 2 août.
Nombre de questions importantes se-
ront discutées. En voici d'ailleurs
l'énumération :

1° Luiification des méthodes d'exa-
men physique des écoliers, MM. Méry
(de Paris) et James Kerr (de Lon-
dres) ; 2" Education sexuelle, MM. Db-
léris (de Paris) et Chotzens (de Bres-
lau) ; 3° Préparation et choix du mé-
decin scolaire, MM. Lesieur (de Lyon)
et V. Desguin (d'Anvers).

RÉPAKTITIOX DES SECTIONS. — I. Les

bâtiments et le mobilier scolaire. —
IL Hygiène des internats. — III. Ins-
pection médicale des écoles et dossiers
sanitaires individuels. — IV. Educa-
tion et entraînement physique. — V.
Prophylaxie des maladies contagieu-
ses à l'école. — VI- L'Hygiène en

dehors de l'école ; écoles de plein air ;

colonies de vacances, etc. — \ H. Le
corps enseignant : son hygiène, ses re-
lations avec les familles et le méde-
cin scolaire. — VIII. Enseignement de
l'hygiène aux maîtres, aux élevés et
aux familles. -- IX. Les programmes
et les méthodes d'enseignement dans
leur rapport avec l'hygiène scolaire. —
X. Ecoles spéciales pour les anormaux.
1- XI. Hygiène de la vue, de l'ouïe, de
la bouche" et des dents dans les écoles.

Adresser les adhésions et demandes
de renseignements à M. le docteur Du-

"iestel, secrétaire général, 10, boule-
vard Magenta, Paris (X

e
).

LE VIEUX STRASBOURG

Il n'est pas d'Alsacien, qu'il vive
dans le pays ou au loin, qui ignore
son peintre Albert Koerttgé, cet évoca-
teur par excellence des sites et monu-
ments d'Alsace et plus particulière-
ment de Strasbourg. Nul n'était donc
plus autorisé à perpétuer également
par le burin la merveilleuse cathé-
drale, les quais pittoresques, les places
et remparts si caractéristiques de cette

ville .
Profondément épris, amoureux de

son pays, dont, mieux que personne, il
sait saisir tout le charme, Albert
Koerttgé s'est acquitté avec un rare
bonheur de la tâche difficile qu'il s'est
imposée. Aussi la Société des Artistes
français lui a-t-elle décerné une men-

tion honorable en 1908.

~a Ces eaux-fortes nous communiquent
et nous imposent l'émotion ressentie
par lui-même devant les monuments
vénérables de ce vieux Strasbourg, dont
Schœpflin écrivait déjà en 1572 :
« Strasbourg, situé près du Rhin dans
la plaine féconde et charmante de la
Basse-Alsace, baignée par les eaux réu-
nies de l'Ill et de la Bruche, offre par
sa grandeur, ses remparts et sa tour
sublime, le spectacle d'une ville royale,

reine des cités ».

L'attrait irrésistible de ces estampes
sera particulièrement goûté par ceux
qui sont éloignés de leur pays natal ou
d'origine ; rien, en effet, ne saurait
mieux que ces planches d'une exécu-
tion si magistrale, raviver, préciser et
entretenir des souvenirs chers et inef-

façables.

Nous donnons ci-dessous la nomen-
clature détaillée des eaux-fortes d'Al-
bert Koerttgé ; les dimensions indi-
quées ne comprennent pas les marges,
mais seulement la partie gravée :

1° Panorama de Strasbourg (70 x
22 c/m) : 37 fr. 50 ;

2° La Rue du Château (13 x 35) :
15 fr.;

3° Le Canal des Moulins (13 x 35) :
15 fr.;

4° La Cathédrale avec le Château
(14 x 29) : 9 fr.;

5° Près des Ponts couverts (32 x 1G) :
9 fr.;

6° L'Ill au Bain Napoléon (22 x 16):
7 fr. 50 ;

7° La Rue Saltzmann (14 x 21) :
7 fr. 50 ;

8° La Porte de l'Hôpital (17 x 22) :
7 fr. 50 ;

9° le Bain-aux-Plantes (14 x 21) :
7 fr. 50 ;

10° Zum Hanekrot (27 x 20) :
12 fr. 50 ;

11° Zum Rômer (27 x 20) : 12 fr. 50 ;

12° La Vieille Monnaie (15 x 35) :
12 fr. 50 ;

13° Les Anciennes Portes de la Ville
(10 x 30) : 12 fr- 50.

En vente à Fa Librairie Iteinrich
Ereilien et Weber, succrs, Strasbourg,
place Brogiie.

L'UNIVERSITÉ D'ALGER j
(SUITE)

1" Régime financier. - - Aux ternies

de l'article 2 du projet de loi, les fa-
cultés d'Alger ne jouiront pas de la
personnalité civile ni de la personna-
lité financière ; elles n'auront pas de
budget spécial. Seule, l'université se-
ra dotée de la personnalité civile et

d'un budget.
C'est là une dérogation grave au

droit commun. Depuis le décret, du
25 juillet 1885, les facultés du conti-
nent sont des personnes morales et elles
ont conservé ce caractère après la loi
du 10 juillet 1890 créant des univer-
sités. Si. les universités ont la capacité
d'acquérir, les facultés la possèdent

également.

H y a un budget de l'université,
mais chaque faculté a aussi le sien avec
ses éléments de recettes et de dépen-
ses. Outre les revenus provenant des
biens qui peuvent lui appartenir en
propre, elle reçoit sa part des crédits
globaux qui sont distribués chaque an-
née entre elles par le conseil de l'uni-
versité sur les fonds communs. Cette
part une fois faite, le conseil de la fa-
culté la partage entre les divers ser-
vices de celle-ci et c'est le doyen qui
est l'ordonnateur des crédits.

On a pensé que ce régime présente-
rait des inconvénients eu Algérie. Les
facultés ont une tendance fort com-
préhensible à s'opposer à tout appau-
vrissement de leurs budgets et à récla-
mer pour chacun de leurs services les
mêmes allocations, alors même que
leurs besoins auraient changé. La fixité
A^ crédits peut paralyser les recher-
ches nouvelles et faire obstacle aux en-
gagements nouveaux dont la nécessité
a été constatée. Dans une faculté, par
exemple, tel laboratoire peut exiger
une dotation plus grande alors que tel
autre pourrait, sans dommage -pour la
science, supporter une diminution de
la sienne ; si ces laboratoires dépen-
dent de la même faculté, le conseil de
la faculté n'osera pas enrichir l'un aux
dépens de l'autre ; il consentira en-
core moins volontiers une réduction de
crédits destinée à envisager une faculté
voisine. Et si l'on crée des instituts
ou des services communs à deux fa-
cultés, la lutte s'établira entre elles
lorsqu'il s'agira de déterminer la pro-
portion dans laquelle chacune con-
courra aux dépenses de leur entretien.

C'est pour éviter ces résistances, ces
tiraillements ou ces conflits particuliè-
rement . fâcheux dans un pays où les
besoins sont appelés à se transformer
plus qu'ailleurs, que l'on a jugé oppor-
tun d'enlever aux facultés algériennes
la capacité de posséder et l'autonomie
financière. Il y aura un seul budget,
celui de l'université, et c'est le conseil
de l'université qui répartira les res-
sources- Les subventions annuelles se-
ront allouées non aux facultés, mais
directement aux services d'enseigne-
ment et de recherches. Ces services fe-
ront connaître leurs prévisions, et le
conseil de l'université leur accordera
les sommes reconnues indispensables.
C'est le recteur qui, en sa qualité de
président du conseil de l'université,
sera l'ordonnateur du budget commun
et des budgets annexes des divers ser-
vices comme il l'est en France du bud-
get des bibliothèques universitaires.

Votre commission s'est ralliée à ce
système qui permet d'assurer un sys-
tème plus suivi des dépenses et de
mieux proportionner les crédits aux
nécessités. Il a été approuvé par les
délégations financières.

Le projet renvoie à un règlement
d'administration publique la fixation
des conditions dans lesquelles sera voté,
établi et réglé, le budget de l'univer-
sité d'Alger.

H sera fait recette à ce budget !
1« ,l t;s ressources dont la loi du 10 j

u
jjî

|,.| 1890 et les lois subséquentes <J
autorisé la perception au profit È

universités ; 2° des crédits sont [2
crits au budget de l'Algérie, en e.\é,.,
tion de la loi du 19 décembre 1|)|)(|
pour les dépenses de matériel des ,;,.,,'
les d'enseignement supérieur trausfj."
niées par la présente loi en facultés

Les droits d'examen, de certifié, t
d'aptitude, de diplôme ou de vis;i '

sont acquittés par' les aspirants UUy
grades et titres prévus par les lois.aijj

que les droits de dispense et d'équfva
'lence, continueront d'être perçus a
profit du Trésor (budget spécial de l'il
gérie).

Ajoutons que si les facultés sont dé.
pourvues de la personnalité civile, efiV
H Vu auront pas moins chacune' W

conseil qui exercera les attributions
des conseils de facultés autres que I,,,
a 11 ributions financières.

2" Collation des grades, - L'exposé
des motifs du projet de loi porte que
« les écoles ne deviendront pas des fu-J
cultes ; qu'elles ne délivreront pas tori
les grades de celles-ci ». H reconnaît
toutefois qu'il faut aller plus loin
qu'auparavant, admettre, par exemple
que l'école de droit, qui ne délivre que
la licence, pourra décerner le doctorat
politique et économique d'après un pro-
gramme adopté à l'Algérie. Et ailleurs,
après avoir signalé l'utilité qu'il y an-1
rait à créer par le groupement de plu-
sieurs enseignements des instituts à la
fois scientifiques et pratiques, il ajoute:
« Les études faites dans ces instituts
seront constatées par des diplômes ou
des certificats, non point des diplômes
ou des certificats d'Etat, mais des di-
plômes ou certificats universitaires con-
formes à ceux que prévoit l'article 15"!
du décret du 21 juillet 1897 et ne con-
férant aucun des droits et privilèges
attachés aux grades par les lois et rè-
glements. »

Il résulte de ce qui précède que le
Gouvernement n'a pas entendu accor-i;
der aux établissements de l'université'
d'Alger la plénitude du droit de confé-
rer des grades. Cela se comprenait dans
le système du projet de loi qui main-
tenait à ces établissements leur titre
d'écoles. Mais en sera-t-il de même s'ils
deviennent des facultés comme le porte
le texte qui vous est soumis ? Oui,
d'après l'article 4 du projet qui est
ainsi conçu :

« Les conditions auxquelles les fa-
cultés d'Alger pourront délivrer des
inscriptions, faire subir des examens et
conférer les grades seront, à l'avenir,
déterminées par décret rendu, après
avis du conseil supérieur de l'instruc-
tion publique, sur la proposition du
ministre de l'instruction publique et
des beaux-arts. »

Comment faut-il entendre cette dis-
position ?

Il convient de rappeler tout d'abord
que les grades dont les facultés ont la
collation ont été déterminés par la loi
organique de l'université du 17 mars
1808 ; aux termes de l'article 16, ces
grades sont au nombre de trois, savoir :
le baccalauréat, la licence, le doctorat.
Par conséquent, chaque faculté est in-
vestie de piano, à moins de dispositions
contraires dans l'acte qui l'institue du
droit de faire des bacheliers, des li-
cenciés et des docteurs.

On ne juge pas que le moment soit
venu de donner aux facultés d'Alger
des prérogatives aussi étendues ; elles
n'ont pas actuellement et ne posséde-
ront sans doute pas avant longtemps
toutes les chaires qui seraient nécessai-
res pour assurer la préparation aux

grades supérieurs. D'autre part, il 3
r

Feuilleton du Lyon Universitaire

LÀ COMMISSION LYONNAISE

EN ALLEMAGNE

Rapport présenté au nom de la Commis-
sion lyonnaise chargée d'étudier plu-
sieurs hôpitaux modernes de l'Allema-
gne et du Danemark.

(SUITE)

A la Maternité surtout, nos col-
lègues médecins remarquent des dé-
tails ou des appareils ingénieux ; ber-
ceau électrique pour remplacer les cou-
veuses ; appareil Luthvig Drôll pour
mesurer les bébés ; lavabos (Wasch-
becken), du système Bamberger et Le-
roi. Au reste, les constructeurs d'appa-
reils, à la seule annonce de notre vi-
site, se sont mis à notre disposition et
m'ont accablé de circulaires avec un
esprit d'initiative qu'on voudrait ren-
contrer au même degré dans les mai-
sons françaises similaires (maison Bam- '
berger Leroi et C° Mainzerlandstrasse,
142. — Gebriider Boeder à Darmstadt).

Le Stadtliches Krankenhaus emploie
un personnel d'infirmières, laïques mal-
gré leur nom de sœurs, appartenant à
deux groupements : l'Union de la
Croix-Rouge et Y Union de Francfort
(Frankfurter - Schwestern - Verband).

Ces sœurs pratiquent chacune leur re-
ligion. Pendant deux années de séjour
à l'hôpital, elles doivent demeurer cé-
libataires.

L'administration les loge, les babil- !
le, les nourrit et verse à chaque orga-
nisation une somme de 1 m. 50 par
personne et par jour. Ces sœurs trou-
vent d'ailleurs, dans l'hôpital même,
le eoufortable le plus élégant. Elles
ont leur maison à part, une villa cb ar-
mante avec salle de repos, salle de
musique et une salle de culte qui sert
alternativement ci toutes les. religions.
Le principe de l'administration alle-
mande est évidemment de retenir à
l'hôpital le personnel médical et hos-
pitalier en lui donnant tout le bien-
être possible.

A l'hôpital lui-même sont rattachés
deux établissements, l'un, et l'autre
fort intéressants. C'est d'abord, pour
le dosage des sérums, le laboratoire du
célèbre professeur Ehrlich, qui s'est
récemment accru de la Speyerhaus,
maison donnée à l'Institut par un ri-
che particulier. C'est aussi l'Institut
municipal pour l'hygiène, la chimie
et, la bactériologie, laboratoire muni-
cipal modèle ; nous l'avons visité sous
la conduite de son directeur, M. le pro-
fesseur Neisser. Là sont pratiquées les
recherches nécessaires soit pour l'hôpi-
tal, soit pour la ville. Dans l'amphi-
théâtre destiné à l'enseignement, tous
les modèles de bancs d'école sont en
usage. De même, pour les besoins de

la démonstration, plusieurs systèmes
de chauffage sont employés. Nous no-
tons plusieurs appareils qui nous pa-
raissent nouveaux : des chambres froi-
des à chaque étage ; des étuves au for-
mol (ltiibnerapparat) ; une table tour-
nante pour démonstrations microscopi-
ques (système du professeur Neisser) ;
un procédé pour le nettoiement des
tubes à essais (système Lautenschla-
ger, de Berlin).

Un règlement très précis met de
l'ordre dans cette colonie hospitalière.
Tout ici est subordonné à la science,
on le sent- Et cependant cette science
n'a rien de brutal. Le rédacteur du
Rapport sur l'exercice de 1907-1908
déclare : « Nous avons fait tout le
possible pour éviter à cette maison
l'aspect d'un hôpital et pour le rendre
confortable (behaglich). » C'est bien
l'éloge que mérite la maison dirigée
par M. le D

r
 Kirchheim. La science,

ainsi conçue et pratiquée, devient dé
l'art.

Berlin. — HÔPITAL 11. Vliiciiow

Si l'hôpital de Francfort produit
l'impression d'une ingéniosité parfai-
te qui a su améliorer année par année
un bâtiment dans certaines parties
assez ancien, l'hôpital municipal Ru-
dolf Virchow, à Berlin donne, par sa
robuste unité, une haute idée de la
puissance et de la force constructive
allemandes. Cet hôpital, justement
considéré comme classique, a été sou-

vent décrit (2). Grâce aux soins obli-
geants de M. l'Ambassadeur Jules
Cambon et de M. le chargé d'affaires
Théodore de Berckeim qui avaient pré-
paré notre tâche, nous avons pu le vi-
siter longuement, sous la conduite
d'un haut fonctionnaire, M. le Dr.
med. Ohlmuller, Verwaltungs Direk-
tor (directeur administratif) du B.

Virchow-Krankenhauses, Geheimer Ke-
gierungsrat.

La notice remise à chaque membre
de la délégation a singulièrement faci-
lité notre étude ; ce rapport y fera de
nombreux emprunts. L'hôpital, cons-
truit par Ludwig Hoffmann, de 1899

IOOP°T'
 a été inauSuré le 1" octobre

1906. La superficie du terrain est de
25 hectares pour un maximum de 2.000
malades qui n'a jamais été atteint
(i-eoO malades _ présents eu décembre
1909). Les bâtiments sont au nombre
de 57. Les frais de construction et d'a-
ménagement, y compris le mobilier,
les instruments et le linge se sont éle-
vés _à environ 20 millions de marks
(9.550 m. par lit). L'établissement est
subdivisé en pavillons. Le plan frappe
par sa simplicité. Deux axes qui se
coupent en forme de croix. A droite,
en entrant, les services de médecine
kheiten). L'établissement de bains, la
services de chirurgie (Aussere Kran-

(2) Voir, en particulier, un joli chapitre
dans le livre de M. Jules Huret, sur Ber-
lin.

kheiten). L'établissement de bains, la
pharmacie, le bâtiment des salles d'o-
pérations qui forment le petit bras de
la croix divisent chacune des deux
grandes sections en services d'hommes
et de femmes. A l'entrée, le bâtiment
de l'Administration, des sœurs et la ré-
ception des malades. Au fond, à l'ex-
trémité du grand bras de la croix,! ins-
titut d'anatomie pathologique et la
chapelle. Latéralement, à gauche, l'hô-
pital des contagieux tout à fait indé-
pendant et le service des vénériens
(femmes). A droite,latéralement aussi,
le service des vénériens (hommes). La
buanderie, le chauffage central et la
cuisine forment un autre groupe de
bâtiments, également indépendant. Lu
parc ouvert aux malades, un terrain
de jeux utilisent heureusement l'espa-
ce disponible.

Ici, comme dans tous les hôpitaux
modernes d'Allemagne, les services gé- "
néraux ont été étudiés de la façon la
plus scientifique. Les bâtiments sont
construits sur voûte, les souterrains
reliés par des galeries où ont été pla-
cées les conduites de vapeur, d'eau
chaude, d'électricité, de force et les fils
télégraphiques. Le local du chauffage
contient seize chaudières. Tous les lo-
caux des malades sont chauffes à l'eau
(3). La ventilation a été installée sui-

(3) Une description complète de l'hôpital
Virchow a été donnée dans la magnifique
publication intitulée : Neubauten der i

I

vant des procédés dont la complication
peut paraître inutile et exagérée. Le-
clairage est complètement électrique
Près de cent postes téléphoniques assil-'
rent les communications dans l'inté-
rieur et avec l'extérieur. Pour la dis-
tribution d'eau, l'hôpital possède mie
installation particulière. L'eau est
puisée par trois pompes dans trois puits
de -35 à 40 mètres ; comme elle con-
tient du fer, elle est d'abord purifie-,
« Pour cela, on la fait traverser par de
l'air fourni par une pompe à air ; Ie

sous oxyde de fer se dépose sous forme

d'oxhydrate dans un cylindre en fel-
spécial et cet oxhydrate est arrête p»1'
huit filtres à sable construits égal"'

ment en formes de caissons cylindrique
fermés » (Notice). Dans tout l'établi*"

sèment, l'eau est distribuée en i>D011"
dance ; nous avons remarquée de nom-
breux services de bains pour l'" sa^

(

exclusif du personnel. Le bâtim0U*i _
machines contient aussi une macn.in

à «duce qui peut produire 2~W kiloj
en vingt-quatre heures. Les eaux usée?
sont envoyées aux égoufs municipaU*'
celles qui proviennent des pavillons de
contagieux sont d'abord stérilise**
Aussitôt après la réception, les vête-
ments des malades sont désinfectés p*»
des appareils à la vapeur et au forme >
le linge est stérilisé dans chaque paW"

Stadt Berlin, mit beschreibendem Texj
con geh Baurat'Dr Ludwig Hoffma» >
Berlin, Ernst Wasmuth, 1907.
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-, on+fitre Plus d'inconvénients
! aUtaivPantte^ à permettre dès main-
Sant aux tudiani de conquérir leurs
We en Algérie. Nous reconnaissons

Si y a «T cette matière des ques-

tions d'opportunité dont il convien de
laisser l'appréciation au Gouverne

ment. . , ,

C'est pour M .«erver >"« ?"'"™

B»** fit"£ i CÏSvoie à un décret ultérieur w
les conditions dans lesque *,£ g™

des seront conférés. ^^^SLiSi

tendre sur la P-^^S Ue
conférée ainsi au Gouverne m en*.
ne consiste pas seulement, a fa^
conditions de scolarité ou autres ana

logues dont les étudiants auront a u
if

er
 ; elle a un sens beaucoup Plu

étendu à notre avis ; en d auto ter
mes, le règlement prévu dira que

auront le pouvoir de conie ,
quelles conditions ils le seront Le rc
glement ne sera pas immuable , il
pouïra être modifié par la suite en vue

Ydarîir, suivant les circonstances, les
attributions des facultés en ce qui tou-

che les grades.

La spécialisation des études conduira
naturellement à cet élargissement. Dans
la séance des délégations du 12 juin
1909,' un membre a fait remarquer que,
dans le système actuel, les jeunes gens
qui se préparent dans les écoles d'Alger
à des grades que celles-ci n'ont pas pou-
voir de conférer sont exposés à être in-
terrogés, lorsqu'ils vont subir les exa-
mens devant .une faculté métropoli-
taine, sur des matières qu'ils n'ont pas
apprises. D'où la nécessité pour eux
tlè,- compléter leur préparation en

France.
(.4 suivre.)

 .—^~——

Chronique Littéraire
Emile FAGUBT : De l'amour, de l'ami-

tié, 2 volumes ; chez SANSOT, Paris.

ISotre éminent confrère, M. Emile
Faguet, se repose de la lecture des
œuvres de son temps en écrivant,
pour notre régal, des livres pleins
d^observation et d'érudition. Ceux qui
l'ont aimé comme critique, qui ont,
grâce à sa pénétrante et conscien-
cieuse analyse de la vie littéraire, ap-
pris à la comprendre et à la juger,
liront avec infiniment de plaisir les
deux petits volumes qu'il vient d'écri-
re. M. Emile Faguet a étudié dans
leurs courtes mais claires pages les
ueux sentiments qui vivent au cœur
des humains : l'amour et l'amitié.

Il a vécu dans les milieux où la
psychologie est complexe, et il a, de
plus, recherché dans l'antiquité les
sentiments qui ont fait, s'aimer les
amants et les amis. Aussi, analysés
par un écrivain tel que Emile Faguet, '
ceux-ci doivent-ils être présentés avec
un attrait tout nouveau pour nous.

De l'amour, notre confrère des Dé-
bats a dit, — qu'il 'me soit permis de
le reconnaître, —- des choses déjà di-
tes, mais il les dit sur un ton qui est
délicieusement rajeuni. Les diverses/
définitions qu'il en donne : amour-
passion, amour-curiosité, amour-ami-
tié, sont des plus originales et à les
présenter, en les rapprochant de celles
de Schopenhauer et de Nietz-ehé, M.
Faguet a mis le meilleur de son iro-
nie et de sa clairvoyance de psycholo-
gue.

On sent, à le lire, qu'il a vécu, qu'il
a vu aimer, autour de lui, qu'il a vu,
dans leurs cadres tragiques ou comi-
ques, passer les couples unis, pour la
vie ou pour l'instant d'une liaison qui
passe.

Pages charmantes, mais peu propres
cependant à donner aux jeunes l'en-
thousiasme de l'amour, que celles de
Yamour de M. Emile Faguet. « Tu ai-
meras la compagne », dit-il. Mais, il
ne décrit pas la compagne que rêve
l'adolescent,- pour lequel j'aurai voulu
qu'il écrivit son livre ; — il place plu-
tôt, dans l'âge mûr,, l'éducation amou-
reuse qu'il désire faire.

Combien nous sommes loin de Sten-
dhal et de Flaubert, et quelles diffé-
rences il y a entre Yamour de M. Fa-
guet cl l'amour de Michèle! !

Je nie permettrai de remarquer avec
quelle réserve M. Emile Faguet a -parlé
de l'amour sexuel : que de choses il y
atirii.it à dire — et par lui, à bien dire.

Que de choses, aussi, M. Emile Fa-
guet. aurait pu dire sur ramour-curio-
sifé que son talent d'observateur au-
rait, pu nous mettre en lumière ? — De
l'amour, M. Faguet nous a présenté
une miniature sèche, sobre d'orne-
ments et il y aura, certes, pour regret-
ter que l'image ne soit pas plus colo-
rée, d'autres que moi...

* *

L'amitié a été chantée à toutes les
époques. M. Faguet la définit, à son
Lotir, avec des mots fort expressifs :
« L'amitié est une confiance du cœur
qui nous porte à rechercher la compa-
gnie d'un autre homme remarqué par
nous parmi les autres. »

Et plus loin : « Le moi cherche le
moi extérieur pour sortir de soi et se
retrouver. » Voilà qui est parfait.
Mais faut-il que s'étaht unis, les deux
moi s'absorbent et se fondent ? M.
Faguet ne le croit pas : « Celui qui
disait à son ami : « Contredis-moi
donc de temps en temps pour que
nous soyons deux » avait un sens pré-
cis de l'amitié'. » M. Faguet a raison,
à mon sens, et plus encore lorsqu'il
ajoute : « Il faut que l'amitié nous
rende notre moi, mais non pas qu'elle
nous y replonge, auquel cas il est inu-
tile de l'aller chercher. »

L'amitié ne vif pas seulement d'af-
fection constante, elle vit d'estime :
M. Faguet a dit à ce sujet des choses
excellentes.

Est-ce un sentiment égoïste qui ap-
pelle les liaisons entre amis ? M. Fa-
guet se le demande et il dit que l'hor-
reur de la sollitude est l'élément pri-
mitif de l'amitié, mais la plus grande
raison que nous ayons de la recher-
cher, c'est le besoin de confidence, de
« communication », comme disait
Montaigne, ami de La Boétie :

« Or, nous avons, tous, tant que
nous sommes, beaucoup de choses à
cacher à tous ; bonnes et mauvaises ;
c'est du reste les plus mauvaises et
les meilleures qu'un instinct secret
nous avertit de dissimuler. C'est ce
meilleur et ce pire que nous voulons
au moins dire à quelqu'un. A quel-
qu'un qui nous ressemble, pour être
compris, à quelqu'un qui nous aime
pour rencontrer l'indulgence, à quel-
qu'un que nous estimons assez pour
le juger digne de nous voir par nos
beaux côtés. Comme l'a dit délicieu-
sement Mme Barrât tin, « l'amour est
aveugle, l'amitié ferme les yeux. »

Gomme cela est vrai, et comme ce
qui suit l'est encore davantage : « La
confidence à l'ami choisi est le signe
qu'on l'aime, qu'on se félicite de l'a-
voir choisi et qu'on avait besoin de
Viivoir. »

Je veux encore citer ce mot si
exact : « Il est fâcheux que « cher
ami » n'atteste pas plus l'amitié que
« cher maître » ne déclare le talent.
L'amitié banale est un des ennemis
cle l'amitié. »

Et enfin, qu'il me soit permis de
citer encore ceci : « A dire la vérité
l'amitié commence, à l'entendre, elle
se consomme. »

Je crois que Faguet a dû vivre de
belles heures d'ami lié avec quelque
compagnon fortement aimé pour avoir
pu traduire avec une belle sincérité
tout ce qui a Irait au sentiment que
les anciens oui célébré.

Aussi bien faut-il, pour le célébrer,
le bien connaître et le ressentir.

'Fous les jours, par les relations ex-
térieures, nous trouvons sur notre
t'oit le des « amis » auxquels, en pas-
sant, on. tend la main, avec lesquels
on cause, que l'on coudoie, qui par-
tagent nos occupations, nos idées.
Seule la vie intérieure place à côté de
nous un ami, un compagnon aimé
dont on veut la présence et dont on
ne se passe guère dès que l'esprit et
le cœur l'ont choisi...

Souhaitons, en terminant, que le
livre de M. Emile Faguet rende plus-

vivaces les amitiés qui ont apporté à
ceux, qui les ont créés en leur vie,
cette paix, cette force que donnent les

mutuelles conlldenoes, les mutuelles
bâches, les mutuels espoirs.

*

L'éditeur Fasquelie publié la Vie à
Paris, de Jules Glarelie, de l'Académie
française. On sait l'attrait et l'intérêt
qu'offre ce volume, qui reflète l'âme
de Paris au jour le jour, qui est plein
de documents pou connus, d'informa-

tions inédites. La Vie à Paris, qui pa-
raît chaque .année depuis 1895 est un
ouvrage qui a sa place marquée dans
Lotîtes les bibliothèques des lettrés et
des fervents de l'histoire anecdotique,
la seule qu'aimait Mérimée.

* *
M. Charles Brouilhel, professeur à

l'Université de Lyon, vient de publier
un livre destiné à. un grand retentis-
sement, en raison de son caraclère
d'actualité : Le conflit des doctrines
dans l'économie politique contempo-
raine. Nous en parlerons vendredi
prochain. Jean VBUMORKI..

TflBLtEflU DES EXHOIENS
ÉPREUVE; OBSTÉTRICALE

Jury : MM. Eabre, président ; Com-
mandeur, Voron.

Candidats : MM. Ileynaud (V.), Bar-
rière, Chollat-ïraquet, Imbert (A.).

Le mardi l ev février, à 9 heures du
matin, à la Charité (laboratoire de la
clinique obstétricale).

DEUXIÈME EXAMEN DE PHARMACIE

Jury : MM. Eenaut, président ;
Doyon, Nogier.

Candidats : MM. Tissot, Beaud, Ma-
thieu, Gaillard (R.), Joyes, Rawitz.

Le mardi 1er février, à 9 h. 1/2 du
matin (salle des examens. — N° 2).

CINQUIÈME EXAMEN DE DOCTORAT

(Première partie)

Jury : MM. Poucet, président ; La-
royenne, Thévenot.

Candidats : MM- Eeynaud (V.), Bar-
rière, Chollat-Traquet, Imbert (A.).

Le mardi 1er février, à 5 heures, à
l'Hôtel -Dieu (service de M. Poncet).

THÈSE

Les pseudo-gastrites dans des rétrover-
sions adhérentes et les cellulites pel-
viennes.
Jury : MM. Pollosson (A.), prési-

dent ; Villard, Tixier, A7oron.

Candidat : M. Eeynaud (Jh).
Le mardi 1er février, à 5 heures

(salle des thèses).

THÈSE

Contribution à l'étude de la méthode
bismuthée de Beck dans le traite-
ment des trajets fistuleux.
Jury : MM. Poncet, président; Nové-

Josserand, Bérard, Patel.
Candidat : M. Poupon.
Le mercredi' 2 février, à 5 heures

(salle des thèses).

CINQUIÈME EXAMEN DE DOCTORAT

' (Deuxième partie)

Jury: MM. Teissier, président; Weill,
Chatin-

Candidats : MM. Devillard, Prost,
Ducret.

Le jeudi 3 février, à 5 heures, à la
Charité (service de M. Weill).

CINQUIÈME EXAMEN DE DOCTORAT

(Deuxième partie)

Jury' : MM. Nicolas, président; Lan-
nois, Lépine (J.).

Candidats : MM. Guérain, Gantier,
Augagneur.

Le samedi 5 février, à 9 heures du
matin, à l'Antiquaille (service de M.
Nicolas).

BIBLIOGRAPHIE

LA GRANDE-REVUE

Sommaire du rïuméro du 25 janvier :
Gabriele d'Annunzio : Peut-être que si,

Peut-être que non (2e partie) ; Lysis :
L'Escroquerie Russe ; Georges Lecomte :
Heures de Berlin. ; Hermann Sudermann :
Le Cantique des Cantiques, (& . partie) ;
Elle Faure : Introduction à l'Histoire d©
l'Art.

Pages Libres. — E. Demurtial : Le Dé-
peuptem-ent et les Fonctionnaires ; Louis
Boisse : Le Fétichisme du Fait ; G. Vida-
lenc : Les Coopérateurs en Angleterre.

A travers la Quinzaine. — Yves Scan-
trel : Benjamin Constant ; Maurice Kahn:
Mémoires et Correspondances ; Pierre
Hepp r Les Expositions ; Louis Laloy :
Charles Bordes ; J. Ernest-Charles : La
Vie littéraire ; Pierre Bauclin, ancien mi-
nistre : La Vie politique.

L'Egrugeoir. Revuei des revues. Cor-
respondance. La Vie' curieuse.

Depuis novembre dernier, la Grande
Revue donne une analyse des revues et
un bulletin bibliographique, rédigés,
par les écrivains les plus compétents,
sous une forme méthodique particulière-
ment intéressante ; documents de premier
ordre sur te mouvement des idées. Qui-
conque tient a ces rubriques ne doit ,s'a,-
bonner à aucune autre1 revue sans avoir

demandé — pour comparaison — un nu-
méro spécimen de la Grande Revue (en-
voi gratuit).

Le numéro, 1 fr. 50. — Abonnements :
Un an, Paris, 30 fr. ; province, 33 fr. ;
étranger, 38 fr. — Rue de Constantino-
p'I'è, 37, Paris.

UMNDBS COLLECTIONS

I. LES MUSÉES
1° Palais des Arts. — Ce palais contient

neuf musées différents ayant une com-
mune entrée : musée de peinture, de
sculpture, de graivure, d'éplgraphie, de
numismatique, de ' sigillographie, d'ar-
chéologie antique, d'archéologie du
moyen-âge et de la renaissance, muséum
des sciences naturelles.

Heures d'ouverture : de 9 à 11 h. 1/2,
le matin ; de 1 h. à 5 h. le soir, en été ;
de 9 à 11 h. 1/2 le matin, de 1 h. à 4 h.
seulement en hiver. Prix d'entrée : 1 fr.
par personne, ou 0 fr. 50 par personnes
groupées. Entrée gratuite le dimanche et
le jeudi après-midi.

2° Palais du Commerce. — Musée his-
torique des tissus. (Collection d'une ri-
chesse unique.) Ouvert les jeudis, diman-

ches et jours de fêtes, de 11 h. à 4 heures.
Tous les autres jours, les visiteurs peu-
vent être admis sur leur demande, de
9 heures du matin à 4 heures du soir.
Les jours réservés, ies gardiens sont a la
disposition des étrangers pour leur faci-
liter la visite des collections. Entrée place
de la Bourse.

Musée colonial. — Pour visiter le mu-
sée colonial, s'adresser à la Chambre de
commerce. Visible tous les jours, de 8

heures à 11 heures et de 2 à 5 heures, le
dimanche excepté. Ce musée est au Pa-
lais du Commerce.

3° Faculté des lettres. -- Musée des
moulages. Visible tous les jours, de 8 a
11 heures, le dimanche excepté.

Le Palais de la Faculté des lettres ren-
ferme encore un musée pédagogique et
un musée géographique, tous deux fort
intéressants.

.i° Faculté de médecine. -- Les collec-
tions de la Faculté lyonnaise de méde-
cine sont très riches : musées d'anato-
mie, d'anatomie pathologique, de parasi-
tologie, d'hygiène, de médecine légale,
d'histoire de la médecine et de la phar-
macie à Lyon.

5° Faculté des sciences. — Collections
très riches aussi de zoologie, de géolo-
gie (celle-ci unique en France pour l'étu-
de des vertébrés tertiaires), de minéralo-
gie pure et appliquée, de botanique gé-
nérale et appliquée. Ces collections sont
ouvertes tous les jours de la semaine, de
8 heures à 11 heures et de 1 heure à
6 heures.

III. BIBLIOTHÈQUES

1° Grande Bibliothèque de la ville, rue
Gentil, 27 (200.000 volumes, 2.400 manus-
crits), ouverte de 10 heures à midi et de
2 heures à 6 heures.

2° Bibliothèque du Palais des Arts, en-
trée place des Terreaux (80.000 volumes
et 20.000 estampes), ouverte de 10 heures
à 5 heures.

3° Bibliothèque du Musée des Tissus,
Palais du Commerce (6.000 volumes de
beaux-arts et arts industriels), ouverte
les mardi, mercredi, vendredi et samedi,
de 10 heures du matin à 4 heures et de
8 heures à 10 heures du soir. Entrée,
place des Cordeliers.

4° Bibliothèque de la Chambre de com-
merce, Palais du Commerce (25.000 volu-
mes sur le commerce et l'industrie), ou-
verte tous les jours, excepté le vendredi-
S'adresser à la Chambre de commerce.

5° Bibliothèque île la Société de Géo-
graphie, de 9 à 11 heures et de 2 à, 5
heures.

G0 Bibliothèque de l'Université (170.000
volumes, 92.000 pièces académiques, 1.300
périodiques). Autorisation du recteur et
droit annuel de 10 francs. Les fonction-
naires de l'enseignement public sont
exemptés de ce droit.

7" Bibliothèque de l'Office social, 2, rue
Vaiilian, à l'entresol. Ouvert les lundi,
mercredi, vendredi, de 5 à 7 heures du
soir, et le vendredi de 8 à 10 heures du
soir. (Documents, revues, journaux, livres
relatifs à l'économie sociale.)

6° Bibliothèque italienne, 35, rue Vieille-
Monnaie. Ouverte le premier dimanche
du mois, de 8 à 11 heures du matin ; le
troisième samedi du mois, de 8 h. 1/2 à
10 heures du soir. (Prêts gratuits pour
quinze jours, sans distinction de natio-
nalité.)

10° Bibliothèques municipales d'arron-
dissements. Elles, sont, dans chaque mai-
rie d'arrondissement, ouvertes tous les
soirs de 7 à 9 heures, sauf les samedi et
jours fériés.

IV. ARCHIVES
' 1° Archives 'municipales, mairie ceni

traie. Ouvertes de 9 à 5 heures, et. le sa-
medi, de 9 heures à midi seulement.

2° Archives départementales, Préfectu-
re. Ouvertes de 10 h. à 4 h. et, le sa-
medi, de 9 h. à midi seulement.

Le Lyon Universitaire demande des
« Corresponaanls-Etudianls •» dans toutes
les Universités de France et de l'Etran-
ger. — Ecrire à M. l'administrateur.

VÉRITABLE CITRONNADE BIGALLET

Ion. Les résidus et pansement se brû-
lent dans des fours du système Kori.
Les malades changent de linge au
ûioins deux fois par semaine. Dans la
Wnderie, 9.000 pièces se lavent cha-
tte jour. A la salle de raccommodage
(
We nous avons traversée, seize machi-
u

es à coudre travaillaient à la fois. Les
•^usures, moins perfectionnées peut-
être (urg ceii es (ie Francfort, compren-

ant des fourneaux chauffes à la va-

o.
eU1

 r (^es f°urs à rôtir chauffés au
gaz. Les légumes sont épluchés et les
poissons conservés dans des bassins de
marbre. Détail bien allemand : l'hô-

pital a sa charcuterie spéciale pour la
labncatioii ,,des saucisses. Le transport
des alimenq, est assuré par des voitu-
res chauffées à isolateurs de liège. Des
ateimrs complètent cette organisation
«ont nous ne pouvons ici que signaler
les grandes lignes

Chaque malade ' paie 2 m. 50 par
jour (3 marks, s'il n'est pas de la com-
mune de Berlin) et coûte 5 marks ; la
- "terenee entre ces deux prix est payée

Par la ville de Berlin.

Le fonctionnement administratif est
^.menie qu'à Francfort : 335' infir-

iers^ ou infirmières, sages-femmes,
fumées, etc.; 312 employés; 88 mé-

çrf,' Cernes °u praticiens.
J» l'hôpital Virchow a l'inUnv'éuient

"avoir été fait pour un trè»
 gran

d
^ttibre de malades, il faut i,econnaî-
" e que toutes les précautions\ontl été
Prises pour éviter, par une distribution

modèle, les inconvénients de cette ex-
cessive centralisation- Virchow est un
organisme complet. Chaque service a
son unité particulière dans l'ensemble.

Les pavillons sont tous construits de
même façon avec un rez-de-chaussée
pour les malades et un étage où logent
soit les médecins, soit les sœurs. Au
centre, un petit service pour l'admis-
sion des malades dans le pavillon ; une
cuisine. Les salles de malades sont très
éclairées et bien aérées. Aux deux ai-
les, des chambres d'isolement pour les
agités ou les mourants. Aucun malade
ne meurt dans la salle commune. M- le
directeur Ohlmùller veut bien nous si-
gnaler lui-même qu'il y a intérêt, pour
rendre la construction plus économi-
que et plus confortable, à surélever les
pavillons d'un étage et à placer les cui-
sines aux ailes. Il nous signale de mê-
me l'insuffisance des chambres d'isole-
ment et considère qu'il y aurait inté-
rêt à établir au moins six chambres
d'isolement par groupe de cinquante
malades. Il a raison : diviser les mala-
des autant que possible, il semble bien
que ce soit une des formules de l'hôpi-
tal moderne. Ici, pas de chambres
payantes ; pas de classes. La mater-
nité, où les femmes sont admises de
quatre à six semaines avant l'accou-
chement, à condition de travailler un
peu dans l'hôpital, est organisée sans
îuxe, mais de façon pratique, le ber-
ceau de l'enfant accroché au pied du

lit de la mère. L'institut anatomopa-

thologique, que dirige M. le profes-
seur David von Hansemann, est spa-
cieux ; les salles d'autopsie manquent
peut-être d'éclairage ; le chef de ser-
vice se plaint que l'architecte ait trop
sacrifié à la façade et c'est, en effet,
un défaut de cet hôpital que l'insuffi-
sance des baies et des fenêtres. Nous
remarquons ici encore que la chapelle
évangélique sert aussi aux services fu-
nèbres du culte catholique .; l'Alle-
mand, dans l'ordre religieux, est par-
venu à une notion de la tolérance qui
nous manque encore. Les pavillons de
chirurgie contiennent, en plus des ser-
vices que renferment les pavillons de
médecine, des salles de pansements.
Les chambres d'opérations avec l'arse-
nal logé dans le mur, éclairées pour la
nuit par l'électricité (lampes à arc au
plafond et sur les parois), sans être
d'un modèle tout à fait moderne, pa-
raissent pratiques et très scientifique-
ment disposées ; le directeur signale et
regrette l'absence du système de ven-
tilation par l'air stérilisé qui fonc-
tionne à l'hôpital de Hambourg. L'hô-
pital de contagieux est soigneusement
isolé. Aux questions que nous posons
au directeur sur le meilleur mode d'iso-
lement du service des contagieux, il
nous répond qu'il n'y en a qu'un et
qu'il s'appelle la discipline .

Mais la merveille de l'hôpital Virchow
c'est le luxueux service de mécanothé-
rapie (appareils Bossel, Schwartz

et Cie, de Wieshaden) et d'hydrothé-
rapie ; M. le docteur Laqueux nous en
fait visiter tous les détails : piscine,
bains de lumière et d'électricité, bains
de sable, salles d'inhalation, etc.

L'administration d'un pareil hôpital
n'est possible qu'avec des règlements
nombreux et sévères. Nous avons reçu
toute une série d'imprimés très précis
qui permettraient d'étudier dans le dé-
tail le fonctionnement administratif de
cette maison. Je remercie spécialement
MM. les professeurs His et Blumenthal
de l'Université de Berlin, 'qui nous ont
fourni eux-mêmes les avis et les ren-
seignements les plus précieux.

L'esprit critique des Allemands, plus
courageux qu'on ne l'imagine d'ordi-
naire, s'est exercé aux dépens de l'hô-
pital Virchow- On lui adresse plus d'un
reproche ; on attaque spécialement la
disposition qui oblige les malades à
circuler à l'air libre, par exemple des
pavillons de chirurgie aux salles d'opé-
rations. M. le professeur Lenhartz, de
Hambourg, a écrit en 1907 un travail
très intéressant sur la construction des
hôpitaux modernes (4). L'hôpital Vir-

(4) Der moderne Krankenhansbau,
Bransctrweig, Vieweg, 1908. Je souhaite
qu'un étudiant français traduise ce très
intéressant travail. Il faut y joindre un
ouvrage remarquable, bien qu'un peu
oublié, même en Allemagne : Die offent,
liche Reeonvalescentepflege von D1' Gue-
terbock, Leipzig, Vogel, 1882,

chow n'y est pas épargné. Le profes-
seur Lenhartz critique l'opulence de
certains hôpitaux et la prédominance
du désir architectural ; il estime que,
pour un hôpital moderne, on ne doit
pas dépenser plus de 6.000 à 6.500 m.
par lit. Cette considération a trop d'im-
portance pour que je n'y insiste pas.
L'hôpital Virchow apparaît donc com-
me trop coûteux ; avec moins d'auto-
rité, 'la délégation lyonnaise avait fait
la même observation (5).

Berlin. — LA CHARITÉ

L'hôpital royal de la Charité est d'un
type tout à fait différent. C'est un éta-
blissement universitaire. Sa disposi-
tion rappelle l'hôpital municipal de
Francfort. Il occupe environ 16 hecta-
res. Il comprend à la fois :

1" Des pavillons anciens : Baraque-
ments pour contagieux (anciens bara-
quements de Koch) ; une partie de la
gynécologie ; le service d'accouche-
ment ; les maladies de la peau et véné-
riennes ;

2° Des bâtiments neufs : Service de
quarantaine ; clinique pour les enfants;
l 1'6 et 2e cliniques médicales ; psychia-
trie et aliénés ; cuisine, machines, ate-
liers ; maladies de la peau et vénérien-

(5) Sur la question spéciale des cuisines,
on pourra consulter : D1' Wilhelm Stern-
berg, Die'Kûche in der modernen lleilans-
tal, Shetthart, Enke, 1909.

nés ; clinique chirurgicale ; maladies
des yeux et des oreilles ;

3° Des bâtiments inachevés: Clinique
médicale, polyclinique médicale. Bé-
cemment des terrains ont été achetés
sur la Luisenstrasse pour recevoir des
constructions nouvelles.

Les plus anciens bâtiments datent de
.1785- Le nombre des malades est d'en-
viron 1.400. Le rapport des fenêtres 'f;''
la surface du sol est d'environ 1/4 ou
1/5. Le chauffage se fait en général par,
l'eau chaude ou la vapeur à basse pres-
sion (radiateurs lisses). Parquets sui-
vant les différents services, en carrela-'-
ge, en terrazzo, en linoléum, en bois. 
L'éclairage est électrique.

Le prix de journée est intéressant à
étudier. L'entretien des malades coûte
moins cher que dans les autres hôpi-
taux de la ville (1 m. 26 contre 1 m. !•'
dans les hôpitaux municipaux). Cepen-
dant le prix total est plus élevé: 5 m. 19
contre 4 m. 52 dans les autres hôpi-
taux (en moyenne). La différence pro-
vient de ce fait que le prix de journée
est toujours plus élevé clans les hôpi-
taux comprenant des services universi-
taires (laboratoires, appareils scientifi-
ques). Les amphithéâtres de cours ont
été particulièrement réussis, celui de
M. le professeur Hildebrand, où les
opérations peuvent se faire devant les
étudiants, doit être considéré à certains
égards comme un modèle.

(A suivre.)
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Echos des Spectacles

UiAND-THEATUE. -- Ce soir, vendre-
(li. relâche. - - Samedi, seconde repré-
sentation de Louise, qui a obtenu tout 1er
succès que ne cesse d'avoir l'œuvre de
Charpentier, œuvre devenue populaire
parce qu'elle est l'œuvre vécue. Louise
a trouvé en Mlle Marchai une remarqua-
ble interprète et le public a associé au
succès général de l'œuvre, MM. Audoin,
Rothier, Nandès, et toute la nombreuse
phalange d'artistes qui en font une in-
terprétation digne des éloges obtenus. -
Location ouverte au Grand-Théâtre à par-
tir de dix heures du matin. -- Téléphone

numéro 9-60.
THEATRE CELESTINS. -- Ce soir, à,

8 heures et demie, Education de Prince,
la spirituelle comédie de Maurice Don-
nay, qui n'aura que trois représentations,
y compris la matinée de dimanche. Edu-
cation de Prince a une interprétation ad-
mirable avec Mines Fériel, Harnold et
Pratta, du Théâtre du Vaudeville, MM.
Juvenet et S.ignoret, du Théâtre Réjane ;
cette pièce comporte, au troisième acte,
un intermède amusant : la Valse chalou-
pée, par le prince Sacha et Ch'oehotte ;
le premier interprétera la Chanson de
Yahama, l'actuel succès des cabarets
montmartrois. Dimanche soir et lundi
soir, deux représentations des Mystères
de Paris, grand drame populaire, de Eu-
gène Sue. Samedi, de 5- à 7, l& Noël de
Colombine, pantomime, et l'Echiné, fan-
taisie, de Xavier Privas. Prochainement,
la Petite Chocolatière.

ELDORADO-THEATRE. - Jeudi soir
a eu lieu la première représentation de
« La Tour de Nesle », drame en 5 actes
et 9 tableaux, de MM. Alexandre Dumas
et Gaillarde!, qui n'avait pas été joué à
Lyon depuis longtemps. .M. Jean Dulac,
engagé spécialement pour jouer le rôle
principal de Buridan, a été très applau-
di et très rappelé, et parmi les autres
interprètes, signalons MM. Brévannes,
Leclerc, Brémont, Morlas, Bernard, Mar-
ly et Mme Ma'rini-Bernard, dans le rôle
(ie .Marguerite de Bourgogne. « La Tour
de Nesle » peut être considérée à juste
titre comme le modèle du drame histori-
que à. grand effet et commet un des plus
gros succès ; aussi est-il assuré de faire
des salles combles pendant toute la du-
rée de ses représentations.

THEATRE-CASINO-KURSAAL. - - Le
grand succès remporté par « Tout en
Rose » ne s'est pas ralenti un seul ins-

itant depuis la première. Un tel specta-
cle féerique ne pouvait moins faire que
d'attirer' la foule, et point n'était besoin
de scène nouvelle pour exciter la curio-
'sité à nouveau. Malgré cela, des scènes
coi plutôt des tableaux viennent changer
le livret pour lui donner un regain d'ac-
tualité. Après « Chez les Nihilistes » don-
né la semaine dernière, mardi avait lieu
la première représentation de « Les Ca-
melots de la République », qui a beau-
coup fait rire lés spectateurs et a valu
des applaudissements aux excellents in-
terprètes chargés de remplir les diffé-

ts rôles de ce tableau. Gabert nous a
titré un Briand très réussi ; Mlle Le-
r\ est une Représentation Proportion-
 des plus agréables ; Mlle Suza Joyel

est un nouveau Billet de Banque très dé-
sirable.

De même Galan en baronne Vaughan,
et M. Juyan est un Pataux très égrillard,
et ses Cocottes sont suffisamment électri-

sées, car elles témoignent de beaucoup
d'entrain.

Et le plus applaudi a été M. Portai,
qui a composé un Rostang-Chantecler
merveilleux. Ce tableau a obtenu un très
grand succès, et « Tout en Rose », dont
la cinquantième aura lieu mardi 1er fé-
vrier, va continuel' à, faire des salles com-
bles.

THEATRE-CONCERT DE LA SCALA.
— L'Américain Biograph continue à don-
ner ses intéressantes représentations cha-
que semaine, le vendredi, le samedi et
le dimanche, avec un programme chan-
geant pour chaque série. Ce programme
comprend des vues variées : comiques,
dramatiques ap d'actualités diverses, tel-
les que : La bonne Princesse, le Collier
tentateur; Excursion en Suisse, la Voca-
tion du marin, les Aventures d'un cy-
cliste, Idylle corinthienne. Le spectacle
donné par l'Américain Biograph est des
plus attrayants, s'adressant tout particu-
lièrement au public de familles. Specta-
cle unique dans notre ville (ont en étant
I" meilleur marché de tous.

THEATRE-CONCERT DE L'HORLOGE.
- Le triomphal succès de Midi... à l'Hor-

loge s'accentue de plus en plus, chaque
jour on constate avec satisfaction que
l'empressement du public, loin de se ra-
lentir, augmente au fur et à mesure des
représentations de cette œuvre lyonnaise,
dans laquelle les auteurs ont su grou-
per tous les faits de l'actualité, tous les
événements susceptibles d'intéresser pour
en faire une revue, une vraie revue lo-
cale dans toute l'acception, du mot ; en
intercalant également des tableaux fanr
taisistes permettant de donner beaucoup
de développement à la mise en scène, en
faisant évoluer de nombreux ensembles
de jolies actrices parées de costumes
luxueux encadrés par de superbes décors.
11 faut donc bien retenir ceci, que la re-
vue de l'Horloge est non seulement lo-
cale, non seulement spirituelle et sal tri-
que, mais elle est encore féerique, avec
ses fastueux tableaux tels que « le Pays
de Froufrouville » dans lequel se produi-
sent les dessous féminins, ; « l'Aéro-Ga-
la ni » où sont personnifiés les accessoi-
res d'un aéroplane ; « les Fumeuses cos-
mopolites », « les Ondines » ; « le Sa-
lon de Mme Récamier », allusion bien
l'actualité dans laquelle on admire les
adorateurs en « Muscadins » ; « les Mar-
guerites » ; puis, dans une apothéose de
raute envolée, le « Cinquantenaire de
Solférino », défilent crânement des pelo-
tons de zouaves, de berzagliers, de volti-
geurs, de guides de la. garde, de lanciers
le l'Impératrice et de cuirassiers blancs.

Cette sommaire description démontre
xien que la revue de l'Horloge est non
seulement faite pour divertir et intéres-
ser, mais aussi pour le plaisir des yeux,
:ar de huit heures et quart à onze heures
/ingt, soit plus de trois heures, on est
,our à tour égayé, émerveillé et charmé
lar une profusion de* décors, par de
splendides costumes et par tout un ba-
.aillon de jolies femmes.

Rappelons que, vu son importance,
Midi... à l'Horloge. est jouée seule et com-
nence à 8 heures et quart. Jeudi, diman-
:hes et fêtes, matinée à 2 heures, le jeudi
i prix réduits. Il est prudent de louer
;es places.

CINEMA-PATHE-GROLEE. — Tous les

jours, VEnfant guidait s'es pas, film d'art

interprété par Mlle Bovy et M. Garnier,

de la Comédie-Française. J'épouserai ma

cousine, scène comique. Elle est partie,

etc., etc.

CINEMA-MONCEY, Pathé frères, angle

rue Moncey et rue Dunoir, 98. — Tous

les soirs, à 8 heures, grande représenta-

tion. Dimanches et fêtes, deux grandes

matinées, à 2 heures et à 4 heures et

demie. Jeudis, matinée à 2 heures et de-

mie. Prix unique : 0 fr. 50. Enfants jus-

qu'à 8 ans, 0 fr. 25.

AMERICAN-CIRQUE (ex-cirque Ro-

che (cours du Midi). — Tous les soirs, à

8 h'. 1/2, dimanches, jeudis et fêtes, ma-

tinée à 2 h. 1/2. Attractions nouvelles.

L'Américan-Cinéma.

GAUMONT-CINÈMA-OPERA (Alcazar,

ancien cirque Rancy). — Tous les soirs,

à 8 h. 1/2 ; jeudis et dimanches, matinées

à 2 h. 1/2, spectacles choisis pour les fa-

milles.

EXPOSITION D'AEROPLANES (20, rue

de f'Hôtel-d'e-Ville). — Ouverture de 11 h.

à 5 heures. Dimanche, 9 h. à 6 heures.

Entrée : 0 fr. 50.

GUIGNOL DU GYMNASE. — Tous les

soirs, à 8 heures, spectacle varié. Jeudis,

dimanches et fêtes, matinée à 2 heures.

Tous les mardis, "classique.

GUIGNOL DU PASSAGE DE L'ARGUE.

— Tous les soirs, spectacle varié (paro-

dies). Jeudi, samedi et dimanche, mati-

née à 2 heures.

CHEMINS DEJER P.-L.-W
Carnaval de Nice, Tir aux Pigeons de

Monaco. — Billets d'aller et retour de
l ve et de 2" classes, à prix réduits, de
Lyon, Saint-Etienne et Grenoble, pour
Cannes, Nice et Menton, délivrés du 26
janvier au G février 1910.

Ces billets sont valables vingt jo^lrs
(dimanches et fêtes compris) ; leur vali-
dité peut être prolongée une ou deux fois
de 10 jours (dimanches et fêtes compris),
moyennant le paiement, pour chaque pro-
longation, d'un supplément de 10 %. Ils
donnent droit à deux arrêts en cours de
route, tant à l'aller qu'au retour.

De Lyon-Perrache à Nice, via Vaience,
Marseille : l re cl., 96 fr. 75 ; 2e cl., 69 fr. 65.

De Lyon-Brotteaux à Nice, via Valence,
Marseille : lre cl., 96 fr. 95 ; 2e cl., 69 fr. 80.

De Saint-Etienne à Nice, via Lyon,
Marseille: 1™ cl., 106 fr. 35 ; 2e cl., 76 fr. 55.
— Via Chasse, Marseille : l rc cl., 99 fr. 80 ;
2" cl., 71 fr. 85.
- De Grenoble à Nice, via Aix, Marseille :

i™ cl., 88 fr. 85 ; 2e cl., 64 fr. — Via Va-
lence, Marseille : l re cl., 95 fr. 40 ; 2° cl.,
68 fr. 70.

** *
Carnaval de Nice. — Train spécial, à

prix réduits' (2° et 38 classes), de Paris,

' de Dijon et de Lyon, à Nice (7 à 15 jours

à Nie 6 J
Départ de Paris, le 2 février, à 11 h. 40

du' matin. .
Départ de Dijon à 6 h. 11 du soir.
Départ de Lyon à 11 h. 35 du soir.
Prix du voyage aller et retour :
De Paris à Nice, 2e cf., 90 fr. ; 3

e
 cl.,

60 fr. , ,
De Dijon à Nice, 2° cl., 64 fr. ; 3" cl.,

42 fr. „ ,
De Lyon à Nice, 2e cl., 50 fr. ; 3

e
 cl.,

30 fr.
Retour : Au gré des voyageurs, par

tous les trains du service régulier, dans
les mêmes conditions que les voyageurs
porteurs de billets ordinaires, à partir
du 9 février jusqu'au dernier train de la
journée du 17 février. Pour plus amples
renseignements, voir les affiches publiées

par fa Compagnie.
** *

Fêtes du Carnaval. — A l'occasion des
fêtes du Carnaval, les coupons de retour
des billets d'aller et retour délivrés à.
partir du 3 février 1910 seront valables
jusqu'aux derniers trains de la journée
du 9 février, étant entendu que les billets
qui auront normalement une validité pins
longue conserveront cette validité. La
même mesure s'étend aux billets d'aller
et retour collectif délivrés aux familles
d'au moins quatre personnes.

** *
L'hiver à la Côte d Azur (billets d'aller

et retour collectifs de 26 et 3e classes) va-
lables jusqu'au 15 mai 1910). — Délivrés
du 1er octobre au 15 novembre aux fa-
milles d'au moins trois personnes par les
gares P.-L.-M. pour Cassis et toutes les
gares P.-L.-M. situées au-delà vers Men-
ton. Parcours simple minimum : 400 ki-
lomètres. (Le coupon d'aller n'est vala-
ble que du 1er octobre au 15 novembre
1909.) Prix : Les deux premières person-
nes paient le plein tarif, la troisième per-
sonne bénéficie d'une réduction de 50 %,
la quatrième personne et chacune des
suivantes d'une réduction de 75 %. Ar-
rêts facultatifs. Demander les billets qua-
tre jours à l'avance à la gare de dé-
part. Des trains rapides et de luxe com-
posés de confortables voitures à bogies
desservent pendant l'hiver les stations du
littoral.

* *
Stations hivernales (Nice, Cannes, Men-

ton, etc.). — Paris-La Côte d'Azur en 13
heures par train extra-rapide de nuit ou
par le train Côte d'Azur-rapide (1™ clas-
se). Billet d'aller et retour collectifs de
l re, 2° et 3° classes, valables 33 jours,
délivrés du 15 octobre au 15 mai, dans
toutes les gares P.-L.-M. aux familles
d'au moins trois personnes pour : Cassis,
La Ciotat, Saint-Cyr-la-Cadière, Bandol,
Ollioules-Sanary, La Seyne, Tamaris-sur-
Mer, Toulon, Hyères et toutes les gares
situées entre Saint-Raphaël-Valescure,
Grasse, Nice et Menton inclusivement.
Minimum de parcours simple : 150 kilo-
mètres. Prix : Les deux premières per-
sonnes paient le plein tarif, la troisième
personne bénéficie d'une réduction de
50 %, la quatrième et chacune des sui-
vantes d'une réduction de 75 %. Faculté
de prolongation de une ou plusieurs pé-
riodes de quinze jours, moyennant sup-
plément de 10 % pour chaque période.
Arrêts facultifs. Demander les billets

quatre jours à l'avance à la gare de dé-
part. Des trains rapides et de luxe com-
posés de confortables voitures à bogies
desservent pendant l'hiver les stations du
littoral.

*
* *

Stations hivernales (San-Salvadour,
Bormes, Saint-Tropez). — Billets d'aller
et retour délivrés par les gares P.-L.-M.
aux familles d'au moins trois personnes
voyageant ensemble : 1° du 15 octobre au
15 mai, valables 33 jours, l re, 2e et 3e clas-
ses ; minimum de parcours simple, 150
kilomètres. 2° Du 1er octobre au 15 no-
vembre, valables jusqu'au 15 mai 1910,
2e et 3e classes ; minimum de parcours
simple, 400 kilomètres (le coupon d'aller
n'est valable que du 1er octobre au 15 no-
vembre). Pour les stations ci-après des
Chemins de fer du Sud de la France (via
Hyères ou Saint-Raphaël), San-Salva-
dour-Mont-des-Oiseaux, La Londe, Bor-
mes, Le Lavandou, Cavalière, Cavalaire,
La Croix, La Foux, Saint-Tropez, Sainte-
Maxime-Plan-de-la-iTour. Faculté de pro-
longation de une ou plusieurs périodes de
quinze jours moyennant un supplément
de 10 % du prix du billet pour chaque
période (pour les billets délivrés du 15
octobre au 15 mai). Arrêt facultatif aux
gares situées sur l'itinéraire. Demander
les billets quatre jours à l'avance à la
gare de départ.

** *
BUREAU, DES TITRES, A LYON, 10, COURS DU

MIDI. — Avis. — Les porteurs d'obliga-

tions P.-L.-M. 3 % janvier-juillet, n°"
2.400.001 à 3.600.000 et Dauphiné, n°-
50.001 à 110.000 peuvent, dès maintenant,
après en avoir détaché le coupon du 1«
juillet 1909, les déposer au Bureau aey !
Titres de la Compagnie, 10, cours du
Midi, qui fera procéder « sans frais » au
remplacement des obligations P.-L.-M.
3 % janvier-juillet et au renouvellement
de la feuille de coupons des obligations
Dauphiné.

Les numéros portant le millésime de

l'année précédente sont vendus UN

FRANC.
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